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Avenant – Amendement n°2  
 
 
 

 

Complément de article 9 – DEPART 
 

Si les conditions météo ne permettent pas un départ dans la zone de départ, le bateau « Belle 

Aventure » se substituera au bateau comité. Nous inviterons tous les bateaux à se déplacer vers 

la marque de « La Chrétienne ». Le départ sera donné entre la cardinale sud « La Chrétienne » 

à tribord et le grand mat de « Belle Aventure ». 

 
Position de « La Chrétienne » : N 43°25,340’ et E 006°53,707'. 
 

Addition in chapter 9 – START 
 

If the wind condition do not allow a start in the defined starting zone, the boat “Belle Aventure” 

will replace the Committee boat. We will invite all boats to follow « Belle Aventure » to the 

mark “La Chrétienne”. The start line would be between the Mark “La Chrétienne” on starboard 

and the higher mast of “Belle Aventure”. 

 

Position of « La Chrétienne » : N 43°25,340’ et E 006°53,707'. 
 


